BULLETIN DE DON AU FESTIVAL 

REGARDS SUR LE CINEMA DU MONDE

Entreprises, particuliers, association fondations…

-Ce document doit-être imprimé et renvoyé par voie postale au 

22 place Beauvoisine/76 000 – Tel : 02.32.76.12.75-

Civilité* : ________________________________________________________________

Entreprise/Association/Fondation* : __________________________________________

NOM* : _________________________________________________________________

Prénom* :  _______________________________________________________________

Adresse postale* : _________________________________________________________

Code Postal* : ____________________________________________________________

Commune* : _____________________________________________________________

N° de téléphone : __________________________________________________________

Adresse e-mail : ___________________________________________________________

Souhaitez-vous être abonné gratuitement à la newsletter bi-mensuelle du festival ? Pour cela, rendez-vous sur le site web www.touslescinemasdumonde.eu et inscrivez vous dans la rubrique « Newsletter » (en haut à droite du site). Vous devrez impérativement confirmer votre inscription en vous rendant sur votre boîte mail.
Vous recevrez un e-mail deux fois par mois pour vous informer des évènements spéciaux, des réunions et du quotidien du festival. 

Montant versé à l’ordre du festival Regards sur le Cinéma du Monde : ________________€

Mode de paiement : ________________________________________________________

Les champs marqués d’une étoile sont obligatoires.
Bon à savoir …

Déductions d'impôts pour les particuliers
A compter de l'imposition des revenus de 2003, les dons donnent droit à une réduction d'impôt sur le revenu égale à 60 % de leur montant, dans la limite de 20 % du revenu imposable du donateur.
Toutefois, lorsque les dons et versements effectués au cours d'une année dépassent cette limite de 20 % du revenu imposable, il est possible au donateur de reporter l'excédent sur les 5 années suivantes.

Exemple : Votre revenu imposable est de 20 000 euros, 20% de votre revenu équivaut donc à 4000 €.
Vous faites un don de 500 €, votre réduction d'impôts sera de 300 € (60 % du don, montant inférieur au plafond de 4000 €.
Vous faites un don (ou l'équivalant de plusieurs) de 7000 €. Votre réduction d'impôts sera de 4000 € (60 % du don plafonné à 4000 €).

Lorsque l'association reçoit un don, elle doit délivrer un reçu établi selon le modèle CERFA 11580*02. L'association peut elle-même éditer sa fiche de reçu, mais toutes les rubriques mentionnées dans le modèle doivent être indiquées.

